




 

 ADDUNDUM À
 

 
 
 
 
Ce numéro de l’Aventure a été conçut entre Août et 

Fernand ROZIAU, en collaboration et avec la confiance du nouveau président, 
Pascal BELANT au vu de ce qui était 

 
 
Un certain nombre d’évènements sont venus modifier les prévisions initiales, 

évènements dont vous êtes pour la plupart, au courant.
 
Ceci explique le décalage entre certaines phrases dans «

que j’ai tenu à laisser tel quel.

Ceci explique également
adresses. 

 
 
 
Par ailleurs, entre la mi-

décembre, date de distribution à ceux qui ont ré adhéré po
sorties, un peu long à voir le jour cette année du fait, en particulier, des élections 
municipales de mars 2026 qui rendent les municipalités frileuses à nous accueillir, 
s’est précisé et étoffé. 
D’où son insertion ainsi que le d

 
 
Vous y trouverez également une page d’information sur la FFACCC, notre 

fédération à laquelle le club est affilié, suite à ma participati
voyages, CA/AG de la FFACCC

 
 

 En m’excusant pour cette présentation
 

je vous souhaite une bonne lecture en espérant se voir très prochainement.
 
Amicalement 
 
Pascal BELANT 

  

UM À L’AVENTURE N°17 
 

Ce numéro de l’Aventure a été conçut entre Août et mi-octobre 2025 par 
Fernand ROZIAU, en collaboration et avec la confiance du nouveau président, 
Pascal BELANT au vu de ce qui était alors prévu. 

Un certain nombre d’évènements sont venus modifier les prévisions initiales, 
dont vous êtes pour la plupart, au courant. 

Ceci explique le décalage entre certaines phrases dans « Le mot du Président
. 

également quelques étiquettes modifiant les destinataires ou les 

-octobre, date de la remise à l’imprimeur et début 
bre, date de distribution à ceux qui ont ré adhéré pour 2026, le calendrier des 

sorties, un peu long à voir le jour cette année du fait, en particulier, des élections 
municipales de mars 2026 qui rendent les municipalités frileuses à nous accueillir, 

insertion ainsi que le descriptif  des sorties déjà prévues.

Vous y trouverez également une page d’information sur la FFACCC, notre 
fédération à laquelle le club est affilié, suite à ma participation au dernier Forum des 

de la FFACCC. 

En m’excusant pour cette présentation un peu scabreuse et artisanale,

je vous souhaite une bonne lecture en espérant se voir très prochainement.

  

  

octobre 2025 par 
Fernand ROZIAU, en collaboration et avec la confiance du nouveau président, 

Un certain nombre d’évènements sont venus modifier les prévisions initiales, 

Le mot du Président » 

quelques étiquettes modifiant les destinataires ou les 

e la remise à l’imprimeur et début 
ur 2026, le calendrier des 

sorties, un peu long à voir le jour cette année du fait, en particulier, des élections 
municipales de mars 2026 qui rendent les municipalités frileuses à nous accueillir, 

escriptif  des sorties déjà prévues. 

Vous y trouverez également une page d’information sur la FFACCC, notre 
on au dernier Forum des 

un peu scabreuse et artisanale, 

je vous souhaite une bonne lecture en espérant se voir très prochainement. 







                     CAMPING CAR 18 CLUB                            
                                                        

1192 RUE DES GRANDS VILLAGES – 18200 SAINT AMAND MONTROND 
 

Association Loi 1901 à but non lucratif, 
déclarée en sous préfecture de Saint Amand Montrond sous le N° W 182000967 

Membre de la Fédération Française et Clubs de Camping-cars (FFACCC) 
 

STATUTS 
Adopté par l’Assemblée Générale du 2 septembre 2025 à Lemptègy (63) 

 
 
Article 1 
 
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 10901, ayant pour titre : Camping Car 18 Club 
 
Article 2 – But de l’Association 
 
Le Camping Car 18 Club a pour but : 
a) de regrouper des personnes pratiquant les loisirs en camping-car 
b) de défendre les intérêts moraux ou matériels de cette pratique en plein air 
c) de favoriser les contacts entre camping-caristes et sympathisants 
d) de recueillir et de diffuser toutes les documentations techniques, touristiques et autres 
concernées par ce mode de tourisme 
e) de promouvoir efficacement ce mode de tourisme par toutes initiatives appropriées 
(rassemblements, conférences, périples organisés, etc) 
f) les membres du Camping Car 18 Club s’engagent : 
 à respecter la nature, son environnement et à les protéger au besoin 
 à respecter également au cours de leurs voyages les différentes modes de vie qu’ils 
 seront appelés à rencontrer. 
g) En outre, les membres du Camping Car 18 Club feront la démonstration de leur correction et 
de leur courtoisie et de leur tolérance. 
h) Tout prosélytisme politique ou religieux est interdit au sein du Camping Car 18 Club 
i) Le Camping Car 18 Club a vocation à rejoindre toute Fédération ou Union Nationale 
poursuivant les mêmes buts. 
 
Article 3 – Siège Social 
 
Le siège social est fixé à : Saint Amand Montrond (18200) 1192 rue des grands villages. 
Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration, la ratification par 
l’Assemblée Générale sera nécessaire. 
 
Article 4 – Le Camping Car 18 Club se compose : 
 
a) Membre d’ Honneur                                                                                                             

  
b) Membres bienfaiteurs 
 
c) Membres actifs ou adhérents 
 
d) Membres de droit 
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Article 5 – Les Membres 
 
Sont Membres d’Honneur, ceux qui ont rendu des services signalés au Camping Car 18 Club ; ils 
sont dispensés de cotisation 
Sont Membres bienfaiteurs, les personnes qui versent chaque année une somme au moins 
double de la cotisation fixée. 
Sont Membres actifs, ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une somme fixée 
par L’Assemblée Générale. 
Sont les membres de droit qui justifie une adhésion 
 
Article 6 – Membre de droit (définition) 
 
a) Dans le cadre de la Loi 1901, c’est un titre qui justifie une demande, dès qu’elle est entérinée 
par l’association, par la personne concernée. Les statuts et RI de la FFACCC  et des clubs 
présumeront  d’une demande de la part de la personne intéressée, laquelle  sera entérinée  
d’office par le club. L’acceptation par cette personne sera portée au bulletin d’inscription à la 
sortie, dûment signé. 
b) C’est à partir de ce moment que le titre de membre de droit sera effectif et permettra de 
considérer le postulant à la sortie comme adhérent du club organisateur, ce qui lui permettra de 
bénéficier des garanties de l’immatriculation voyage de la FFACCC. 
c) Sachant que conformément au règlement intérieur de la FFACCC chaque adhérent d’un club 
affilié à la FFACCC est membre de la FFACCC, une carte de membre numérotée lui étant 
délivrée, lors des sorties qu’il est admis par le Camping Car 18 Club, est considéré comme ayant 
demandé et obtenu le titre de membre de droit au Camping Car 18 Club. Sans autre cotisation 
que celles des clubs auxquels il a choisi d’adhérer. 
d) Ce titre ne donne aucun droit de vote dans le club, ne permet pas d’assister à son Assemblée 
Générale, mais lui reconnaît la qualité d’adhérent de ce Club EXCLUSIVEMENT durant les 
voyages et/ou les sorties que le club pourrait être amené à organiser et auquel le membre de 
droit participerait après avoir accepté le titre. 
 
Article 7 – Radiation 
 
La qualité de Membre se perd par : 
a) le non renouvellement d’adhésion 
b) la démission 
c) Non paiement de la cotisation 
d) la volonté d’un membre de ne pas ré -adhérer, l’adhésion est annuelle et ne bénéficie pas de 
tacite reconduction. 
e) le club se réserve également le droit de ne pas accepter la ré-adhésion d’un membre sans 
obligation de se justifier.                                                                                                                                        
f) la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif grave, l’intéressé ayant été 
invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 
g) le fait de ne plus être propriétaire ou locataire d’un camping-car. 
              
           
Article 8 - Les ressources du Camping Car 18 Club comprennent :  
  
a) le montant des droits d’entrée et des cotisations 
b) les subventions et les dons 
 
 
Article 9 – Conseil d’Administration 
 
Le Camping Car 18 Club est dirigé par un Conseil de Membres, élus pour trois années, par 
l’Assemblée Générale. Les Membres sont rééligibles. Le Conseil d’Administration choisit parmi 
ses Membres, par vote, un bureau composé de : 
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a) un Président 
b) Un ou plusieurs vice-présidents 
c) Un secrétaire et s’il y a lieu, un secrétaire adjoint 
d) un trésorier et si besoin, un trésorier adjoint 
Le Conseil étant renouvelé chaque année par tiers, les deux premières années les Membres 
sortant sont désignés par le sort. 
En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses Membres. Il est 
procédé à leur remplacement définitif par la plus proche Assemblée Générale. Les pouvoirs des 
Membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandant des 
Membres remplacés. 
 
Article 10 – Réunion du  Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration se réunit une fois au moins tous les six mois, sur convocation du 
Président ou sur demande du quart de ses Membres. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage la voix du Président est 
prépondérante. Tout membre du Conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions 
consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. Nul ne peut faire partie du Conseil 
s’il n’est pas majeur. 
 
Article 11 – Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire comprend tous les membres du Camping Car 18 Club à 
quelque titre qu’ils y soient affiliés. 
L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit chaque année à une date fixée par le Conseil 
d’Administration. 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres du Camping Car 18 Club sont 
convoqués. L’ordre du jour est indiqué sur la convocation. 
Le Président, assisté des Membres du Conseil, préside l’Assemblée et expose la situation 
morale du Camping Car 18 Club. 
Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’Assemblée. Il est 
procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement, par vote, des membres du 
Conseil sortants.                                                                                                                                                                 
Ne devront être traitées, lors de l’Assemblée Générale, que les questions soumises à l’ordre du 
jour. 
Les résolutions de l’Assemblée Générale ordinaire sont prises à la majorité simple des présents. 
               
Article 12 – Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Si besoin est, ou sur la demande du quart plus un des Membres inscrits, le Président peut 
convoquer une Assemblée Générale Extraordinaire suivant les formalités prévues par l’article 11. 
Les modifications des Statuts doivent faire l’objet d’une Assemblée Générale Extraordinaire, à 
l’exception de l’article 3 (Siège Social) qui est du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
Les résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers 
des présents. 
             
Article 13 – Modalités 
 
Les réunions de CA et d’AG, normalement organisées en présence e physique des membres 
pourront à titre exceptionnel et si les circonstances l’exigent, avoir lieu sous forme de vision ou 
vidéo conférence et les votes effectués par écrit par courrier postal ou électronique (e-mail). 
 
Article 14 – Règlement intérieur 
 
Un règlement intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors approuver 
par l’Assemblée Générale.           
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Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus aux Statuts notamment 
ceux qui ont trait à l’administration interne du Camping Car 18 Club. 
 
Article 15 – Dissolution 
 
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à 
l’Assemblée Générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, 
est dévolu conformément à l’article 9 de la Loi du 1er juillet 1901 et au décret du 18 août 1901. 
 
 Article 16 – Assurance associative 
 
a) Interdiction de faire des convois de plus de deux CC. Si cela se fait, la responsabilité 
incomberait à l’organisateur, le chef de file, le responsable qui a fait les groupes. 
b) Toutes personnes non adhérentes au club ont l’obligation de prendre, soit une adhésion au 
CC18C ou prendre une adhésion temporaire. 
c) Tous circuits, sorties, rassemblements et les dates doivent avoir l’aval du président le seul 
responsable. 
 
Article 17 – Comportement général 
 
Au sein du Camping car 18 Club et de la FFACCC, la liberté d’expression n’est pas contestable, 
cependant un devoir de réserve et de correction s ‘applique aux adhérents. Le Camping Car 18 
Club ne peut tolérer les insultes, les dénigrements, les propos malveillants, les critiques non 
constructives, la propagation de rumeurs, la diffamation etc. à l’encontre des bénévoles que sont 
les organisateurs de sorties ou voyages, des élus du Club. Des sanctions immédiates ou 
différées peuvent être appliquées aux adhérents ne les respectant pas, par le Club, pour leurs 
propres adhérents ou directement par la FFACCC pour tous les adhérents. 
Les sanctions pourront aller d’un simple rappel à l’ordre ou d’un avertissement à la non 
acceptation du renouvellement d’adhésion ou à la radiation selon la gravité des faits, paroles,  
écrits ou autres concernés. Le Président du Club à l’encontre de ses adhérents pouvant être  
réduit à une décision du seul Bureau, à l’encontre de tous les adhérents a toute latitude pour 
appliquer ces sanctions. En cas de contestation de la décision le Président de la  FFACCC sera 
saisi et sa voix aura force de Loi. 
 
Article 18 – Comportement des participants lors des sorties 
 
Lors des sorties, les participants se doivent de respecter un comportement digne vis-à-vis 
d’autrui et plus particulièrement des accueillants, organisateurs et autres participants. Les 
débordements liés à l’alcool et autres substances prohibées ou nocives ne peuvent être  
acceptés et passibles d’être sanctionnés. La conduite du camping-car sous cette emprise étant 
interdite, l’organisateur peut invite un conducteur à différer un déplacement prévu ou céder sa 
place au volant à un autre participant. En-cas de refus, l’organisateur a latitude de prononcer 
l’exclusion de l’équipage pour la suite de la sortie, sans remboursement possible pour la période 
non courue. Les sanctions Club et/ou Fédérales de l’article 23-1 
peuvent également être applicables. 
 
Article 19 – Modifications des statuts et du règlement intérieur 
 
La modification des statuts relève de l’Assemblée Générale sur proposition du bureau 
Elle ne peut être acquise qu’à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
Le règlement intérieur peut être modifié par l’Assemblée Générale ordinaire sur proposition du 
Conseil d’Administration ou à la majorité des membres du Conseil d’Administration. La 
modification du règlement intérieur est acquise à la majorité des voix exprimées. 
Il annule et remplace le précédent règlement intérieur. 
              Le Président                                                             Le secrétaire                 
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REGLEMENT INTERIEUR DU CAMPING CAR 18 CLUB 
 

              Adopté par l’Assemblée Générale du 2 septembre 2025 à Lemptégy (63) 
 
Article 1 – Réunion et sorties : 
L’organisateur ou un membre du conseil d’administration, sont les seuls habilités à répondre aux 
interrogations éventuelles des autorités ou des journalistes. 
Informez immédiatement l’organisateur de toute présence ou incident de quelque nature que ce 
soit et signaler tous faits qui pourraient mettre en danger adhérents ou véhicule. Chacun devra 
faire preuve de tolérance, de courtoisie et de discrétion.  Les réunions et les sorties, le budget est 
calculé au prix coûtant et le programme des manifestions doit être établi en accord avec le 
président du club et le coordinateur des sorties. Les prix sont globaux et concernant et couvrent 
l’ensemble des prestations offertes. 
Les pourboires (aux guides, restaurants, églises ou autres….) seront donnés au bon vouloir des 
adhérents. Lors d’une sortie ou d’une visite, si le club a un excédent sur la prestation 
l’organisateur est remboursé de son voyage ; « Cela avait été mis en question diverses à 
l’Assemblée Générale 2016 et adopté en 2017 ». 
Nos amis les animaux sont les bienvenus dans les voyages, mais malheureusement ne sont pas 
toujours admis, « dans les transports, les salles de réunion, en visite dans les musées, tous lieux 
publics, dans certains restaurants, etc... »Sauf autorisation du responsable de ces lieux. Ils sont 
sous la responsabilité de leurs propriétaires ou gardien juridique. 
 
Article 2 : Cotisations : 
L’adhésion au CC18C est familiale(Personne seule, en couple, avec ou sans enfant à charge). 
Les statuts, le règlement intérieur et les modalités de participation aux activités ainsi qu’à leurs 
éventuels invités sont applicables. Si vous invitez un ami camping cariste et qu’il vient avec son 
camping-car, il devra prendre une adhésion temporaire au club. 
 
Article 3 – La résiliation  : 
a) le décès 
b) la démission adressée au président 
c) la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour motif grave 
d) la radiation pour non paiement de la cotisation 
e) le club se réserve le droit également de ne pas accepter la ré-adhésion d’un équipage sans 
obligation de se justifier. 
f) Lors d’une sortie ou circuit, le comportement d’un adhérent ou d’un équipage qui blatère sur 
son voisin, sur l’image de marque du club ou de la FFACCC, qui n’a pas l’esprit de « famille ou 
de groupe » etc, l’organisateur en fait part au président du club et cet adhérent sera mis hors du 
circuit immédiatement sans dédommagement sur la sortie «  car les prestataires ont été payés ». 
 
Article 4 – Activités : 
Toutes les activités au sein du club sont bénévoles. Le bureau est habilité à donner délégation à 
tout membre du club pour le représenter et agir en son nom dans le cadre d’une mission définie. 
 
Article 5 – Votes et pouvoirs : 
Deux personnes d’une même famille ou équipage inscrits au Camping Car 18 Club sous la 
même adhésion peuvent voter et occuper un poste au Conseil d’Administration. Ils disposent 
chacun d’un droit de vote au Conseil d’Administration en raison de leur élection à titre personnel. 
Chaque adhérent peut détenir au maximum 3 pouvoirs confiés par des adhérents absents. 
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Article 6 – Les déplacements : 
a) Interdiction de faire des convois de plus de deux camping-cars.  Plus de deux demander une 
autorisation préfectorale. 
Si cela se fait, la responsabilité incomberait à l’organisateur, le chef de file, le responsable qui a 
fait les groupes. 
b) Toutes personnes non adhérentes au club ont l’obligation de prendre, soit une adhésion au 
CC18C ou prendre une adhésion temporaire. 
c) Tous circuits, sorties, rassemblements et dates doivent avoir l’aval du Président le seul 
responsable. 
 
Article 7 -  Comportement général. 
Au sein du Camping car 18 Club et de la FFACCC, la liberté d’expression n’est pas contestable, 
cependant un devoir de réserve et de correction s’applique aux adhérents. Le Camping Car 18 
Club ne peut tolérer les insultes, les dénigrements, les propos malveillants, les critiques non 
constructives, la propagation de rumeurs, la diffamation etc.. à l’encontre des bénévoles que sont 
les organisateurs de sorties ou  voyage, des élus du club. Des sanctions immédiates ou différées 
peuvent être appliquées aux adhérents ne les respectant pas , par le Club pour leur propres 
adhérents ou directement par la FFACCC pour tous les adhérents . 
Les sanctions pourront aller d’un simple rappel de l’ordre ou d’un avertissement à la non 
acceptation du renouvellement d’adhésion ou à la radiation  selon la gravité des faits, paroles, 
écrits ou autres concernés. Le Président du Club à l’encontre de ses adhérents pouvant être 
réduit à une décision du seul Bureau, a toute latitude pour appliquer ces sanctions. En cas de 
contestation de la décision, le Président de la FFACCC sera saisi et sa voix aura force de Loi. 
 
Article 8 – Comportement des participants lors des sorties 
 
Lors des sorties, les participants se doivent de respecter un comportement digne vis-à-vis 
d’autrui et plus particulièrement des accueillants, organisateurs et autres participants. Les 
débordements liés à l’alcool et autres substances prohibées ou nocives ne peuvent être acceptés 
et passible d’être sanctionnés. La conduite du camping-car sous cette emprise étant interdite, 
l’organisateur peut inviter un conducteur à différer un déplacement prévu ou céder sa place au 
volant  à un autre participant. En cas de refus, l’organisateur à latitude de prononcer l’exclusion 
de l’équipage pour la suite de la sortie, sans remboursement possible pour la période non 
courue. Les sanctions Club et/ou Fédérales de l’article 7 peuvent également être applicables. 
 
Article 9 – Modifications des statuts et du règlement intérieur : 
 
La modification des statuts relève de l’Assemblée Générale sur proposition du bureau. 
Elle ne peut être acquise qu’à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
Le règlement intérieur peut être modifié par l’Assemblée Générale ordinaire sur proposition du 
comité exécutif ou à la majorité des membres du Conseil d’Administration. La modification du 
règlement intérieur est acquise à la majorité simple des voix exprimées. 
Il annule et remplace le précédent règlement intérieur. 
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                                                  ASSEMBLEE GENERALE 2025 
                                                                              à Lemptégy, le 02 Septembre 2025 
 
                                                                           COMPTE RENDU DE L’ANNEE 2024 

Accueil des participants et ouverture de séance par le Président Fernand Roziau à 8h48 
 
Présents :.55, Absents avec procuration : 32  Absents sans procuration : 64 
Le quorum est donc atteint. 
 
Le président de séance est Fernand Roziau, Le secrétaire de séance est Pascal Belant 
 
Approbation du CR de l’AG 2024 : Approuvé à l’unanimité. 
 
Le président remercie Marie Madeleine Couturier, Vice présidente de la FFACCC, de sa présence pour nous informer sur la législation des voyages et des 
associations. 
Il présente les nouveaux adhérents présents Mr et Mme Pompa, Mr Bouzon et Mme Malles, Mr et Mme Sarrazin et leur souhaitent la bienvenue. 
 
Le président présente son rapport moral : 
Il remercie tous les participants de leur présence. 
Cette année 2024 nous étions 63 adhérents. Nous avons fait 7 sorties pour un total de 162 camping cars en balade en France, de la Saint Valentin en Vendée à 
la Bretagne avec le cochon grillé à Lopérec pour finir Noël avant Noël où nous étions 31, sortie ouverte à la FFACCC. 

Une première également avec notre participation au Salon du camping car de Saint Etienne avec les couples Blaise, Huan et Roziau. Bonne expérience où une 
dizaine d’inscriptions ont été faites. 

Une dernière fois, nous avons fait le Forum des Voyages à Issoudun : 155 CC. Didier Perrin et le pôle d’attraction de l’Indre ont géré la prolongation. 

Pour marquer les 17 ans de la création du Club et remercier tous les bénévoles qui nous ont suivis, la fête du club aura lieu du 5 au 10 septembre, organisée 
avec les fonds du club pour les membres du club. 
 
Approbation du rapport moral : Approuvé à l’unanimité 
 
Présentation et lecture des modifications des statuts du Club (Art 17 et 18) 
Approbation des nouveaux statuts : Approuvés à l’unanimité. 
Les statuts et le règlement intérieur seront publiés sur le site du club et dans la revue L’Aventure. 
 
Candidatures au conseil d’administration : Sont sortants Hascoët André et Plaçais Bernard 
Après appel à candidature, se présentent : Plaçais Bernard, Bouzon Philippe, Coudeyre Gérard. 
Sont élus à l’unanimité :  Plaçais bernard, Bouzon Philippe, Coudeyre Gérard. 
 
Composition du Conseil d’Administration : 
Belant Pascal, Belant Patricia, Blaise Hervé, Bouzon Philippe, Coudeyre Gérard, Marche Maurice, Perrin Didier, Plaçais Bernard, Roziau Danielle, Roziau 
Fernand, Schneylin Denise, Thievent Christiane. 
  
Intervention de Marie Madeleine Couturier à propos des règles lors de rencontres entre club de la FFACCC : les membres de la FFACCC ont tous les mêmes 
droits et donc, personne ne doit être à part. Il n’y a pas de différence. Par contre lors d’une rencontre avec un club non FFACCC, il faut que celui ci intervienne en 
tant que prestataire et non en tant que club. 
 
La trésorière présente son rapport financier : 
En 2024, sur les 7 circuits réalisés, la recette totale est de 50283€ 
La tombola du forum a rapporté, déduits les fauteuils et les billets imprimés : 1632€, le bar: 639,62€. Perte sur les huitres. Patrice Hemono a reversé au club pour 
la vente de ses sacs : 325€ 
Tous les circuits sont positifs. Un excédent sur l’année 2024 : 4062,97€ 
En 2024, achats pour le club : boîtier électrique 6 prises, un rétroprojecteur, une enceinte + micro pour 394.01€ 
L’aventure nous coûte en impression 1345.20€. 
Les sponsors nous ont rapporté 1320€. 
Crédit Lyonnais au 31/12/2024 : 3337.25€ 
Livret A du Crédit Lyonnais cloturé fin 2024 : 1195.15€ 
CIC au 31/12/2024 : 13243.18€ 
Soit une trésorerie de:17765.58€ dont 9310€ pour la sortie Portugal en 2025. 

Françoise Perrin et Patrice Hemono ont vérifié les comptes. Ils donnent leur quitus. Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 
 
Les sorties envisagées pour 2026 sont évoquées : Vendée + AG 2026 le 28/5/26, Verdun, Alsace, Vaucluse. Le calendrier et les programmes temporaires seront 
publiés sur l’Aventure et sur le site du Club. Leur mise à jour sera annoncée sur le site et par e-mail. 
 
Appel à candidature des vérificateurs aux comptes : Perrin Françoise et Patrice Hemono se représentent. Ils sont élus à l’unanimité. 
 
Fernand Roziau annonce qu’il ne se représentera pas à la présidence pour raison de santé. Il est fait lecture de la lettre adressée aux membres du Bureau et du 
Conseil d’administration. 
Les 11 membres du Conseil d’administration se retirent pour élire le Bureau. 

Présentation du Bureau : 
Président : BELANT Pascal élu à l’unanimité 
Vice président : MARCHE Maurice élu à l’unanimité 
Trésorier : PERRIN Didier élu par 5 voies pour 4 voies contre, 1 nul et 1 abstention. 
Secrétaire : ROZIAU Danielle élue par 6 voies 
Secrétaire adjointe : BELANT Patricia élue par 5 voies 
Fernand ROZIAU est élu à l’unanimité Président d’Honneur à vie. 
 
Suite à l’élection de Perrin Didier au poste de trésorier, son épouse Perrin Françoise ne peut plus être vérificateur aux comptes. 
Un nouvel appel à candidature est fait : Guignard Elisabeth se présente. Elle est élue à l’unanimité. 
Les vérificateurs aux comptes sont donc Hemono Patrice et Guignard Elisabeth 
 
L’assemblée générale est close à 12h40 
 
Fait à Saint Amand Montrond, le 4/9/2025 

  Le Président      La Secrétaire 
  Pascal BELANT      Danielle ROZIAU 



 

Vos accompagnateurs Mireille et Michel
Vendéen. 
 
Nous avons rendez-vous dans cette partie de la Vendée assez différentes des autres.
Il n’y a pas de littoral, pour cela il faut se rendre sur la côte
sur les stations balnéaires du sud
 
 

- Visite d’une abbaye Royale

- Maison de la Meunerie 

- 2 jours sur l’Ile de Noirmoutier en camping

- Départ du camping en petit train touristique 
et retour au camping par la côte.

- Au cœur du massif forestier
mission la reconstitution

- Une rencontre avec un groupe folklorique

- Un embarquement entre 
Grande Maine à l’ombre des hautes futaies.

- Visite du Domaine de la Chabotterie

- 2 jours autour du Lac de la Tricherie
proposées. (Possibilité de
attention toutes les activité

- 1 restaurant surprise au début ou 
 
 
 

 

 
 

La Vendée
 

« L’ÉCHAPPÉE  VENDÉENNE
 

Du 30 mai au 11 juin 2026
 

Mireille et Michel vous proposent la prolongation

vous dans cette partie de la Vendée assez différentes des autres.
pour cela il faut se rendre sur la côte nord de la Vendée, 

sur les stations balnéaires du sud. 

Visite d’une abbaye Royale 

 

2 jours sur l’Ile de Noirmoutier en camping 

en petit train touristique pour la ville principale
et retour au camping par la côte. 

estier de Grasla, un lieu rempli d’histoire
la reconstitution historique d’un village de loges de 1794

avec un groupe folklorique et participation à la danse de la mariée.

Un embarquement entre clapotis et chuchotis où vous vous laisserez glisser 
Grande Maine à l’ombre des hautes futaies. 

te du Domaine de la Chabotterie 

autour du Lac de la Tricherie, libre à vous de choisir l’une des activités 
de pécher avec l’achat d’une carte pour la journé

attention toutes les activités sont payantes et restant à votre charge

1 restaurant surprise au début ou à la fin de circuit. 

La Vendée 

VENDÉENNE » 

Du 30 mai au 11 juin 2026 

prolongation dans le bocage 

vous dans cette partie de la Vendée assez différentes des autres. 
nord de la Vendée, ou bien 

principale de Noirmoutier 

n lieu rempli d’histoire qui s’est donné pour 
de 1794. 

à la danse de la mariée. 

vous laisserez glisser sur la 

l’une des activités 
pour la journée), 

charge). 



 

Vos accompagnateurs Mireille et Michel

Grand Parc du PUY DU FOU 
 

De l’Empire romain à la Première Guerre mondiale, visiter le Puy du Fou c’est 
s’évader au fil des siècles. Et l’expérience ne s’arrête pas au tomber de rideau, 
non, non ! Tout est pensé pour vous faire oublier le XXIème siècle le temps 
d’un séjour. 
 
Stationnement sur le parking spécial Camping car.
 

- Accès libre aux 19 spectacles en fonction des horaires de représentation.

 

 

 

 

 

- Le 14 au soir, CINESCENIE,
2 550 acteurs sur une scène de 23 hectares, 28
nombreuses nouveautés 

 
 

 

 
 

3 jours au PUY DU FOU
 

Avec Cinéscénie
 

Du 12 au 14 juin 2026
 

Mireille et Michel vous proposent suite à « l’Echappée Vendéenne

Grand Parc du PUY DU FOU y compris la Cinéscénie

à la Première Guerre mondiale, visiter le Puy du Fou c’est 
. Et l’expérience ne s’arrête pas au tomber de rideau, 

non, non ! Tout est pensé pour vous faire oublier le XXIème siècle le temps 

spécial Camping car. 

Accès libre aux 19 spectacles en fonction des horaires de représentation.

Le 14 au soir, CINESCENIE, 
550 acteurs sur une scène de 23 hectares, 28 000 costumes, 1h30 de grand spectacle et de 

3 jours au PUY DU FOU 

Cinéscénie 

juin 2026 

l’Echappée Vendéenne » : 

inéscénie. 

 

à la Première Guerre mondiale, visiter le Puy du Fou c’est 
. Et l’expérience ne s’arrête pas au tomber de rideau, 

non, non ! Tout est pensé pour vous faire oublier le XXIème siècle le temps 

Accès libre aux 19 spectacles en fonction des horaires de représentation. 

000 costumes, 1h30 de grand spectacle et de 



Entre Alsace et Vosges, 
Sortie du 5 au  16 septembre 2026 

 
 

Cernay Train touristique Thur Doller 
 Le parc des cigognes 
 Eguisheim « plus beau village de 

France, 
 Musée des métiers du bois à 

Labaroche 

 Musée du fromage à Munster 

Gérardmer La manufacture Linvosges 

 Fabrique des bonbons des Vosges 

 Croisière sur le lac de Gérardmer 

Saint Dié des 
Vosges 

Musée du train muiniature « trainland 

Piscine Aquanova América      

 Tour de la liberté 

Sainte Marie 
aux mines 

Les mines d’argent « parc Tellure »   

Obernai Le mont Sainte Odile 

 Musée du pain d’épice « Gertwiller » 

Volgelsheim Voyage train+croisière sur le rhin 

Ungersheim Ecomusée d’ Alsace 
 

 
 

 



A renvoyer à: Patricia BELANT, CAMPING CAR 18 CLUB, 264 Chemin de Montaigut, 87130 LINARDS

Ou: president.cc18c@gmail.com





Avant le 1/5/2026

Pascal BELANT
264 Chemin de Montaigut
87130 LINARDS
tel: 06 86 11 75 75

e-mail:president.cc18c@
e-mail: president.cc18c@gmail.com





Calendrier 2026 CC18C

1 Je Jour de 
l'an

1 1 Di 1 Di 1 Me 1 Ve 1 Lu 23 1 Me 1 Sa 1 Ma 1 Je 1 Di 1 Ma

2 Ve 2 Lu 6 2 Lu 2 Je 2 Sa 2 Ma 2 Je 2 Di 2 Me 2 Ve 2 Lu 45 2 Me

3 Sa 3 Ma 3 Ma 3 Ve 3 Di 3 Me 3 Ve 3 Lu 32 3 Je 3 Sa 3 Ma 3 Je

4 Di 4 Me 4 Me 4 Sa 4 Lu 19 4 Je 4 Sa 4 Ma 4 Ve 4 Di 4 Me 4 Ve

5 Lu 2 5 Je 5 Je 5 Di 5 Ma 5 Ve 5 Di 5 Me 5 Sa 5 Lu 41 5 Je 5 Sa

6 Ma 6 Ve 6 Ve 6 Lu Lundi de 
Pâques

15 6 Me 6 Sa 6 Lu 28 6 Je 6 Di 6 Ma 6 Ve 6 Di

7 Me 7 Sa 7 Sa 7 Ma 7 Je 7 Di 7 Ma 7 Ve 7 Lu 7 Me 7 Sa 7 Lu

8 Je 8 Di 8 Di 8 Me 8 Ve 8 Lu 24 8 Me 8 Sa 8 Ma 8 Je 8 Di 8 Ma

9 Ve 9 Lu 7 9 Lu 11 9 Je 9 Sa 9 Ma 9 Je 9 Di 9 Me 9 Ve 9 Lu 46 9 Me

10 Sa 10 Ma 10 Ma 10 Ve 10 Di 10 Me 10 Ve 10 Lu 33 10 Je 10 Sa 10 Ma 10 Je

11 Di 11 Me 11 Me 11 Sa 11 Lu 20 11 Je 11 Sa 11 Ma 11 Ve 11 Di 11 Me 11 Ve

12 Lu 3 12 Je 12 Je 12 Di 12 Ma 12 Ve 12 Di 12 Me 12 Sa 12 Lu 42 12 Je 12 Sa

JuilletJanvier Février Mars Avril Mai Juin
Fête du 
Travail

Galette
(dates à 
définir)

Dimanche de 
Pâques

Vaucluse

Fête de la
Victoire

V
e
n
d
é
e

DécembreAoût Septembre Octobre Novembre

Toussaint

Puy du 

Épiphanie

A
l
s
a
c
e

Armistice

spectacle 
de fin 

d'année
(dates et lieu 

à définir)

AG 
FFACCC

et
Forum 

des 
voyages

13 Ma 13 Ve 13 Ve 13 Lu 16 13 Me 13 Sa 13 Lu 29 13 Je 13 Di 13 Ma 13 Ve 13 Di

14 Me 14 Sa 14 Sa 14 Ma 14 Je 14 Di 14 Ma 14 Ve 14 Lu 14 Me 14 Sa 14 Lu 51

15 Je 15 Di 15 Di 15 Me 15 Ve 15 Lu 25 15 Me 15 Sa 15 Ma 15 Je 15 Di 15 Ma

16 Ve 16 Lu 8 16 Lu 12 16 Je 16 Sa 16 Ma 16 Je 16 Di 16 Me 16 Ve 16 Lu 47 16 Me

17 Sa 17 Ma 17 Ma 17 Ve 17 Di 17 Me 17 Ve 17 Lu 34 17 Je 17 Sa 17 Ma 17 Je

18 Di 18 Me 18 Me 18 Sa 18 Lu 21 18 Je 18 Sa 18 Ma 18 Ve 18 Di 18 Me 18 Ve

19 Lu 4 19 Je 19 Je 19 Di 19 Ma 19 Ve 19 Di 19 Me 19 Sa 19 Lu 43 19 Je 19 Sa

20 Ma 20 Ve 20 Ve 20 Lu 17 20 Me 20 Sa 20 Lu 30 20 Je 20 Di 20 Ma 20 Ve 20 Di

21 Me 21 Sa 21 Sa 21 Ma 21 Je 21 Di 21 Ma 21 Ve 21 Lu 39 21 Me 21 Sa 21 Lu 52

22 Je 22 Di 22 Di 22 Me 22 Ve 22 Lu 26 22 Me 22 Sa 22 Ma 22 Je 22 Di 22 Ma

23 Ve 23 Lu 23 Lu 23 Je 23 Sa 23 Ma 23 Je 23 Di 23 Me 23 Ve 23 Lu 48 23 Me

24 Sa 24 Ma 24 Ma 24 Ve 24 Di 24 Me 24 Ve 24 Lu 35 24 Je 24 Sa 24 Ma 24 Je

25 Di 25 Me 25 Me 25 Sa 25 Lu 25 Je 25 Sa 25 Ma 25 Ve 25 Di 25 Me 25 Ve

26 Lu 5 26 Je 26 Je 26 Di 26 Ma 22 26 Ve 26 Di 26 Me 26 Sa 26 Lu 44 26 Je 26 Sa

27 Ma 27 Ve 27 Ve 27 Lu 18 27 Me 27 Sa 27 Lu 31 27 Je 27 Di 27 Ma 27 Ve 27 Di

28 Me 28 Sa 28 Sa 28 Ma 28 Je 28 Di 28 Ma 28 Ve 28 Lu 40 28 Me 28 Sa 28 Lu 53

29 Je 29 Di 29 Me 29 Ve 29 Lu 27 29 Me 29 Sa 29 Ma 29 Je 29 Di 29 Ma

30 Ve 30 Lu 14 30 Je 30 Sa 30 Ma 30 Je 30 Di 30 Me 30 Ve 30 Lu 49 30 Me

31 Sa 31 Ma 31 Di 31 Ve 31 Lu 36 31 Sa 31 Je

Galette
(dates à 
définir) Pentecôte

AG

v
a
u
c
l
u
s
e

Lundi de
Pentecôte

Saint-
Vendée

Puy du 
Fou

Assomption

Ascension
Fête 
nationale

Passage à 
l'heure d'hiver

e

Réveillon de 
Noël

Noël

31 Sa 31 Ma 31 Di 31 Ve 31 Lu 36 31 Sa 31 Je
Saint-
Sylvestre



 

 Informations
 

 
Suite à la réunion des présidents, du CA et de l’
fois, je me suis aperçu que nombre d’informations données
de ces services était déformé.    Je tiens à vous en présenter deux
 
 
Différence entre ʺprotection juridiqueʺ et ʺassistance juridiqueʺ
 
Quasiment toutes les assurances intègrent un

Le client qui détient une assistance juridique a traditionnellement accès à
 Un service d’informations juridiques digitalisées ou par tél

Il s’agit d’informations juridiques génériques, et non pas de conseil personnalisé, qui relève du monopole des avocats.
En clair il s’agit de conseils, très souvent par téléphone, donnés par des conseillés juridiques, pour orienter le client dan
marches. En aucun cas, elle n’interviendra dans un dossier, qu’il soit amiable ou juridique.
De plus, les conseillers juridiques ne sont pas experts en camping car et connaissent très peu les particularités de ces véhicules.
 
La ʺprotection juridiqueʺ est une assurance spécifique 

Le client qui détient une protection juridique a traditionnellement accès trois types de prestations
 Un service identique à celui de l assistance juridique.
 Lorsqu’un litige intervient, l’assuré est accompagné par u

tion au mieux de ses intérêts, autant sur le plan amiable que
 La prise en charge de certains frais de justice, d’après un barème prévu contractuellement. Cela signifie que pour so

tige, un client pourrait bénéficier de la prise en charge par son assureur des frais des auxiliaires de justice (honoraires 
d’avocats, d’huissiers, d’experts judiciaires…).

Elle consiste, suite à l’ouverture d’un dossier, à prendre en charge les frais 
lui offrir une assistance en vue du règlement de son litige soit à l’amiable soit par action judiciaire.
Elle fait appel à des hommes de loi, avocats, commissaires de justice et des experts afin de 
Dans le cas du Camping car, la protection juridique intervient principalement dans deux cas

 Litige suite à une vente, que le vendeur soit professionnel ou particulier
 Litige suite à une réparation mécanique, carrosserie ou équipement (pompe par ex.)

naire ou un réparateur spécialisé. 
 
La protection juridique FFACCC est souscrite pour tous les membres de la FFACCC auprès de Mobility, société d’assurance sp
cialisée dans les déplacements de loisir, qui fait appel à des experts et avocats spécialisés dans ce domaine.
Elle assure TOUS les véhicules du foyer de l’assuré.
Le coût annuel 2025 de l’assurance est de 12
En 2025, 28 dossiers ont été ouverts par la FFACCC.
 
 
Rôle de l’immatriculation voyage : 
 
Afin d'assurer la protection des voyageurs, les opérateurs de voyages et/ou de séjours doivent s'immatriculer auprès 
de développement touristique de la France (Atout France) 
888. 
L’immatriculation est une démarche déclarative obligatoire. Pour être immatriculé, l’opérateur de voyages e
fier d’une garantie financière et d’une assurance responsabilité civile professionnelle, conformément à l’article L. 211
du tourisme. 
La garantie financière est une condition de l'immatriculation au registre. Elle vise 
permettre le remboursement des avances versées par les clients et leur rapatriement d'urgence.
de la trésorerie de l’assuré et doit être bloquée.
L’immatriculation est valable 3 ans. Elle peut être 
 
Pour notre monde du camping car, cela signifie que toute organisation de voyage (avec déplacement de véhicules) dans le cadre
d’une association loi 1901, d’un forum internet, d’un compte sur un réseau social doit obligatoirement disposer d’une immatricul
tion voyage depuis juillet 2018 (Ordonnance 2017
nière régulière et non exeptionnelle. 
Sans cela, en cas d’accident grave, de maladi
civile se retourneront vers l’organisateur du voyage.
Le coût d’une telle assurance dépend en grande partie de la réserve financi
geurs par an. Il s’établi en moyenne à 10% du coût du voyage par voyageur.
 
L’immatriculation voyage de la FFACCC est souscrite auprès de Atout France, seul organisme habilité à le faire.
Le coût annuel 2025 est d’environ 1€ par voyage par équipage.
En 2025, elle a été sollicitée à 5 reprises pour des rapatriements de personne ou de véhicules.

Votre président, Pascal BELANT 

  

Informations FFACCC 
 

des présidents, du CA et de l’AG de la FFACCC les 7 et 8/11/2025 à Belley où j’étais présent pour la première 
fois, je me suis aperçu que nombre d’informations données à cette occasion n’étaient pas connues dans notre club

Je tiens à vous en présenter deux : 

ʺprotection juridiqueʺ et ʺassistance juridiqueʺ : 

Quasiment toutes les assurances intègrent une ʺassistance juridiqueʺ (véhicule, habitation…). 

Le client qui détient une assistance juridique a traditionnellement accès à :  
Un service d’informations juridiques digitalisées ou par téléphone, en amont de son litige. 

génériques, et non pas de conseil personnalisé, qui relève du monopole des avocats.
En clair il s’agit de conseils, très souvent par téléphone, donnés par des conseillés juridiques, pour orienter le client dan

ndra dans un dossier, qu’il soit amiable ou juridique. 
ne sont pas experts en camping car et connaissent très peu les particularités de ces véhicules.

spécifique souscrite à une société d’assurance particulière.

Le client qui détient une protection juridique a traditionnellement accès trois types de prestations :  
assistance juridique. 

Lorsqu’un litige intervient, l’assuré est accompagné par un juriste qui défend ses droits et recherche à ses côtés une sol
tion au mieux de ses intérêts, autant sur le plan amiable que judiciaire. 
La prise en charge de certains frais de justice, d’après un barème prévu contractuellement. Cela signifie que pour so
tige, un client pourrait bénéficier de la prise en charge par son assureur des frais des auxiliaires de justice (honoraires 
d’avocats, d’huissiers, d’experts judiciaires…). 

Elle consiste, suite à l’ouverture d’un dossier, à prendre en charge les frais nécessités par la défense des intérêts de l'assuré et de 
lui offrir une assistance en vue du règlement de son litige soit à l’amiable soit par action judiciaire. 
Elle fait appel à des hommes de loi, avocats, commissaires de justice et des experts afin de régler le litige de l’assuré.
Dans le cas du Camping car, la protection juridique intervient principalement dans deux cas : 

Litige suite à une vente, que le vendeur soit professionnel ou particulier (garantie contractuelle, vice caché..)
mécanique, carrosserie ou équipement (pompe par ex.) avec un garagiste

La protection juridique FFACCC est souscrite pour tous les membres de la FFACCC auprès de Mobility, société d’assurance sp
qui fait appel à des experts et avocats spécialisés dans ce domaine.

Elle assure TOUS les véhicules du foyer de l’assuré. 
ssurance est de 12€ par équipage intégrée dans la cotisation FFACCC. 

En 2025, 28 dossiers ont été ouverts par la FFACCC. 

Afin d'assurer la protection des voyageurs, les opérateurs de voyages et/ou de séjours doivent s'immatriculer auprès 
de développement touristique de la France (Atout France) pour exercer leur activité, selon la directive 

L’immatriculation est une démarche déclarative obligatoire. Pour être immatriculé, l’opérateur de voyages e
fier d’une garantie financière et d’une assurance responsabilité civile professionnelle, conformément à l’article L. 211

La garantie financière est une condition de l'immatriculation au registre. Elle vise en cas de défaillance constatée de l’opérateur à 
permettre le remboursement des avances versées par les clients et leur rapatriement d'urgence. Cette garantie doit être séparée 
de la trésorerie de l’assuré et doit être bloquée. 
L’immatriculation est valable 3 ans. Elle peut être renouvelée suite à audit financier. 

Pour notre monde du camping car, cela signifie que toute organisation de voyage (avec déplacement de véhicules) dans le cadre
ternet, d’un compte sur un réseau social doit obligatoirement disposer d’une immatricul

tion voyage depuis juillet 2018 (Ordonnance 2017-1717 du 20/12/2017), dès lors qu’ils organisent des voyages ou séjours de m

, de maladie, de décès ou de litige entre participants, les assurances 
civile se retourneront vers l’organisateur du voyage. 
Le coût d’une telle assurance dépend en grande partie de la réserve financière de l’assuré en rapport avec le nombre de voy
geurs par an. Il s’établi en moyenne à 10% du coût du voyage par voyageur. 

L’immatriculation voyage de la FFACCC est souscrite auprès de Atout France, seul organisme habilité à le faire.
€ par voyage par équipage. 

En 2025, elle a été sollicitée à 5 reprises pour des rapatriements de personne ou de véhicules. 

  

  

AG de la FFACCC les 7 et 8/11/2025 à Belley où j’étais présent pour la première 
à cette occasion n’étaient pas connues dans notre club ou que le rôle 

 
génériques, et non pas de conseil personnalisé, qui relève du monopole des avocats. 

En clair il s’agit de conseils, très souvent par téléphone, donnés par des conseillés juridiques, pour orienter le client dans ses dé-

ne sont pas experts en camping car et connaissent très peu les particularités de ces véhicules. 

particulière. 

 

n juriste qui défend ses droits et recherche à ses côtés une solu-

La prise en charge de certains frais de justice, d’après un barème prévu contractuellement. Cela signifie que pour son li-
tige, un client pourrait bénéficier de la prise en charge par son assureur des frais des auxiliaires de justice (honoraires 

par la défense des intérêts de l'assuré et de 

régler le litige de l’assuré. 

(garantie contractuelle, vice caché..) 
avec un garagiste, un concession-

La protection juridique FFACCC est souscrite pour tous les membres de la FFACCC auprès de Mobility, société d’assurance spé-
qui fait appel à des experts et avocats spécialisés dans ce domaine. 

 

Afin d'assurer la protection des voyageurs, les opérateurs de voyages et/ou de séjours doivent s'immatriculer auprès de l’Agence 
la directive UE 2015/2302 et la loi 2009-

L’immatriculation est une démarche déclarative obligatoire. Pour être immatriculé, l’opérateur de voyages et/ou de séjours doit justi-
fier d’une garantie financière et d’une assurance responsabilité civile professionnelle, conformément à l’article L. 211-18 du Code 

en cas de défaillance constatée de l’opérateur à 
Cette garantie doit être séparée 

Pour notre monde du camping car, cela signifie que toute organisation de voyage (avec déplacement de véhicules) dans le cadre 
ternet, d’un compte sur un réseau social doit obligatoirement disposer d’une immatricula-

du 20/12/2017), dès lors qu’ils organisent des voyages ou séjours de ma-

, les assurances véhicule ou responsabilité 

ère de l’assuré en rapport avec le nombre de voya-

L’immatriculation voyage de la FFACCC est souscrite auprès de Atout France, seul organisme habilité à le faire. 














